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Urgence sociale : le Calvados décide
une "majoration exceptionnelle” pour les
collegiens boursiers

Le conseil départemental du Calvados (académie de Normandie) a présente fin
novembre 2020 des "mesures d'urgence” pour un plan de "relance sociale" face
a la crise, comprenant une mesure specifique de soutien aux collégiens
boursiers. Plus de 7 700 éléves, soit plus de 23 % du total dans le département,
sont concernés par une "majoration exceptionnelle” de 50 % qui represente un
total de 1,546 ME€. Ce montant varie de b6 € a 184 € et sera verse "sur le mois de
décembre directement aux établissements (et non en deux fois en décembre
puis février comme c'est habituellement l'usage)". La collectivite souligne que
cette majoration se traduit par "une diminution des frais de cantine pour les

taux les plus faibles”, "un reversement aux familles pour les taux les plus éleves"

et "dans tous les cas une diminution du reste a charge pour les familles sur la
facture de restauration scolaire”.
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